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Contexte : le PLU ?
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Qu’est-ce qu’on Plan Local d’Urbanisme ?

Un document d’urbanisme STRATÉGIQUE :

Il est l’expression d’un projet pour le développement de la
commune sur les 15 prochaines années

Il demande de faire des choix dans de nombreux domaines
de la vie quotidienne (cadre de vie, habitat, commerces &
activités…)

Un document d’urbanisme RÈGLEMENTAIRE :

▪ Il fixe les règles d’utilisation des sols sur tout le territoire 
communal

▪ C’est un document juridique, opposable à toute 
personne publique ou privée qui souhaite réaliser un projet 
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Une démarche au long cours…



5

… associant divers partenaires

Au fil de la procédure, une démarche de concertation globale :

Approbation par le conseil municipal

Habitants

Acteurs 
techniques et 

socio-
économiques : 

ADU, Chambres 
consulaires..

Acteurs 
institutionnels : 

Etat, 
Département, 

PMA

Concertation de la population : 

➢ Registre de concertation en mairie

➢ Réunions publiques aux étapes clefs

➢ Information régulière dans le bulletin et sur le site internet

➢ Une adresse mail spécifique :

https://www.revision-plu-etupes.fr/

➢ Enquête publique en fin de procédure

Concertation des Personnes Publiques Associées (PPA) :

Etat, Région, Département, PMA, Chambres consulaires

➢ 2 à 3 réunions pour vérifier que le projet est bien accepté

et qu’il répond à la règlementation en vigueur

➢ phase officielle de consultation et avis rendu sur le

projet de PLU

https://www.revision-plu-etupes.fr/


6

Où en sommes nous dans la procédure ?

PIECES REGLEMENTAIRES

Mi 2024 : première version du diagnostic 

Juin 2025 : débat en conseil municipal  

Fin 2025 : arrêt du projet

Mi 2026 : approbation du projet

Démarrage de la révision en avril 2023 

DIAGNOSTIC

PADD

PHASE ADMINISTRATIVE  ET CONCERTATION
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Pourquoi réviser le PLU d’Etupes?

Un PLU en vigueur obsolète et désormais inadapté au contexte communal

➢ Un PLU datant de 2006, 
conçu pour un projet « à 
l’horizon 2015 » et donc 
obsolète aujourd’hui

➢ Une stratégie 
d’aménagement communale 
qui a évolué : des projets qui 
ne sont plus en phase avec le 
PLU en vigueur

➢ Un dimensionnement du projet 
en matière de logements et de 
foncier en décalage avec les 
réalités
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Pourquoi réviser le PLU d’Etupes?

Une forte évolution du contexte intercommunal depuis 2006

➢ De nombreux documents cadres ont 
évolué ces dernières années : le 
SRADDET, le PLH …

➢ Un SCoT du Pays de Montbéliard 
approuvé en 2021, redéfinissant les 
contours du projet d’agglomération

➢ Une obligation règlementaire : le PLU 
doit être compatible au SCoT

➢ Le PLU en vigueur d’Etupes est 
fortement incompatible avec le SCoT : 

➢ définition des besoins de développement 
surévalués

➢ absence de prise en compte de nombreux 
éléments qualitatifs

➢ forte consommation d’espace
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Pourquoi réviser le PLU d’Etupes?

Un contexte règlementaire national qui a fortement évolué

➢ Depuis 2006, de nombreuses lois 
renforçant l’exigence de sobriété 
foncière :
➢ Loi ALUR (2014)

➢ Loi NoTRE (2015)

➢ Loi ELAN (2018)

➢ Loi Climat et Résilience (2021)

➢Une trajectoire Zéro Artificialisation Nette 

(ZAN) fixée par la loi Climat et Résilience
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Pourquoi limiter l’artificialisation des sols ?

➢ L’urbanisation en France se fait principalement par l’artificialisation d’espaces naturels, agricoles 
ou forestiers, à un rythme rapide : tous les 10 ans, on artificialise la surface d’un département. 
Cette urbanisation n’est pas sans conséquences :

➢ Accélération du ruissellement 

➢ Nécessité d’étendre les réseaux

➢ Accroissement des distances de déplacement et des émissions de CO²

➢ Dévitalisation des centres 

➢ Sur PMA, une consommation de 37 ha par an entre 2006 et 2015 : une production de 5 600 

nouveaux logements conjuguée à une perte de 2 731 habitants, entraînant donc une augmentation 

de la vacance (+ 2 440 logements vacants) 

1950 2023

42 ha de surface urbanisée 162 ha de surface urbanisée
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➢ Une commune qui connaît une croissance démographique → stabiliser la tendance

➢ Un vieillissement de la population et un desserrement des ménages → un besoin de 
logements adaptés

➢ Une réorganisation urbaine → favoriser les déplacements doux et alternatifs 
notamment entre les quartiers

➢ Des fonctions essentielles → veiller à l’équilibre et la diversité des équipements, 
commerces et services de proximité  

➢ Des atouts paysagers et patrimoniaux forts → protéger ces éléments

Les enjeux identifiés sur le territoire
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La structure du PLU



Le projet d’aménagement et de développement durables
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Trois axes du projet

Renforcer  le rôle d’Etupes comme 

pôle relais de l’agglomération

Faire des valeurs patrimoniales 

d’Etupes de véritables atouts 

identitaires

Allier sobriété, transition énergétique 

et intensification qualitative de la 

ville
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Axe 1 : Renforcer le rôle d’Etupes comme pôle relais de 
l’agglomération
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Axe 2 : Faire des valeurs patrimoniales d’Etupes de véritables 
atouts identitaires



17

Axe 3 : Allier sobriété, transition énergétique et intensification 
qualitative de la ville
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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation
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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en

cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables,

des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports, les

déplacements et, en zone de montagne, sur les unités touristiques

nouvelles.

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations

d'aménagement et de programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré

par un établissement public de coopération intercommunale comportent

les orientations relatives à l'équipement commercial, artisanal et logistique

mentionnées aux 1° et 2° de l'article L. 141-5 et déterminent les

conditions d'implantation des équipements commerciaux, artisanaux et

logistiques qui, du fait de leur importance, sont susceptibles d'avoir un

impact significatif sur l'aménagement du territoire et le développement

durable, conformément à l'article L. 141-6.

Pièce cohérente avec le PADD

Fixe des orientations sur :

➢ Aménagement

➢ Habitat

➢ Transports et déplacements

➢ ….

Peut prendre différentes formes :

➢ Graphique 

➢ Ecrite 

➢ Combinaison des 2

Article L.151-6 du code de l’urbanisme

Exemple d’OAP graphique – PLU Valence Exemple d’OAP écrite – PLUi La Rochelle
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Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)

Portée juridique de l’OAP

Opposable aux autorisations d’urbanisme :

➢ Permis de construire 

➢ Déclaration préalable

Respect du principe de compatibilité

➔ Les projets ne devront pas aller à l’encontre des principes d’aménagement de l’OAP

L'exécution par toute personne publique ou privée de tous travaux,

constructions, aménagements, plantations, affouillements ou

exhaussements des sols, et ouverture d'installations classées appartenant

aux catégories déterminées dans le plan sont conformes au règlement et

à ses documents graphiques.

Ces travaux ou opérations sont, en outre, compatibles, lorsqu'elles

existent, avec les orientations d'aménagement et de programmation.

Article L.152-1 du code de l’urbanisme

Exemple d’OAP graphique Exemple d’un projet incompatible



Les OAP thématiques
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L’OAP thématique : Mobilités Douces et sentiers de découvertes

Outil qui concrétise les 
travaux menés dans le cadre 
du plan « Cœur de Ville »

- Insécurité des déplacements en 
centre-ville liée au trafic routier

- Manque d’infrastructures 
confortables pour relier les pôles 
de vie et les quartiers

Que dit l’OAP ?

➢ Fixe les grandes 
orientations pour rendre la 
ville plus cyclable et 
marchable

- Hiérarchisation du réseau de 
voirie qui détermine le type 
d’aménagement à réaliser 

- Cheminements doux (piétons-
cycles) à créer

- Equipements et signalétique à 
réaliser
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L’OAP thématique : Patrimoine

Diagnostic du PLU a mis en avant :

- Patrimoine bâti et des formes urbaines 
de qualité

- Eléments non protégés qui pourraient 
disparaître

➔ Enjeu de préserver le Patrimoine 
qui fait la richesse d’Etupes

Que dit l’OAP ?

➢ Définie 4 catégories de bâti :

Fermes / Maisons de bourg et 
bourgeoise / Pavillons ouvriers

➢ Identifie les bâtiments à 
préserver et valoriser

➢ Fixe les règles à respecter en 
matière de préservation du 
patrimoine (toiture, ouverture, 
implantation, …)

Exemple de transformation d’une ferme rurale de style « montbéliardais 
» à Etupes – Avenue du Général de Gaulle 

 

Avant Après 

  

Source: ADU. 
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L’OAP thématique : Patrimoine

Que dit l’OAP ?

Orientations par typologie et élément 
architectural qui fixent des règles à respecter 

« Fiches pratiques » pour détailler les 
caractéristiques principales de chaque typologie

Tous porteurs de projets effectuant des travaux 
sur ces éléments de patrimoine protégés devront 
se reporter à l’OAP et respecter ces orientations
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L’OAP thématique : Continuités Ecologiques 

Obligation du code de l’urbanisme

L’objectif ?

Identifier les grands éléments de 
biodiversité et leurs enjeux 

Définir les actions qui permettent de 
limiter l’impact des aménagements 
sur ces espaces

Que dit l’OAP ?

➢ Protéger les réservoirs de 
biodiversité 

➢ Préserver et restaurer les 
corridors écologiques

➢ Maintenir les espaces agricoles 
ouverts

➢ Préserver et développer les 
espaces de nature en ville



Les OAP sectorielles
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Le règlement et le zonage
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Différentes zones, 
pour différentes règles

Des zones :

Urbaines

A Urbaniser

Agricoles

Naturelles

Le projet de zonage
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Zone Vocation et spécificités éventuelles

Le centre : la zone UA Conforter le centre-ville : accueillir une mixité de fonctions, des règles spécifiques 

concernant les commerces-services et liées à la préservation du patrimoine

L’ensemble des tissus 

résidentiels dense : la zone UB

Permettre l’évolution des tissus résidentiels, avec trois sous-secteurs spécifiques : 

- UBa : secteurs de mixité fonctionnelle : cœur du quartier du Château et le pôle 

d’activités de l’Avenue du G. de Gaulle

L’ensemble des tissus 

résidentiels peu dense : la zone 

UC

Permettre l’évolution des tissus résidentiels, avec deux sous-secteurs spécifiques : 

- UCp : secteur du lotissement du Château présentant des enjeux patrimoniaux

- UCb : secteurs d’habitat mixte à majorité pavillonnaires

Les secteurs d’équipements : la 

zone US

Conforter les équipements publics de sports et loisirs, avec un sous secteur spécifique :

- Uss : secteur .

Les secteurs d’activités 

économiques : la zone UY

Maintenir et conforter les activités économiques, avec trois sous-secteurs spécifiques :

- UYa : secteur Ouest de Technoland, présentant aussi une vocation commerciale

- UYb : secteur Est de Technoland, présentant une vocation uniquement industrielle

- UYc : secteur Nord de Technoland, présentant une vocation uniquement industrielle

La zone AU Cadrer l’urbanisation des secteurs à urbaniser

La zone A Conforter l’activité agricole, avec un sous-secteur Ap liée à une agriculture compatible à 

l’environnement urbain 

La zone N Protéger les espaces naturels et forestiers

Principe : un zonage par vocation globale de chaque zone …
… et des sous secteurs si besoin de nuances 
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La zone UA – centre ville ancien

UA UB UC US AU A N

➢ Les enjeux :

➢ permettre le renforcement du 
centre

➢ préserver et développer une 
mixité de fonctions

➢ assurer l’intégration des 
constructions nouvelles pour 
préserver le patrimoine bâti 
ancien (hauteurs, 
ordonnancement, clôtures, …)

➢ maintenir des espaces 
végétalisés

UY
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La zone UA – centre ville ancien
Le sous-secteur UAv : le projet de reconversion de la friche Vauthier

UA UB UC US AU A NUY

UAv

➢ Secteurs UAv :

➢ Secteur correspondant au projet 
de reconversion de la friche 
Vauthier

➢ Reprise de règles spécifiques 
adaptées au projet  

➢ Dispositions déjà cadrées par 
l’OAP sectorielle 
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La zone UB – secteurs résidentiels denses

UBa

➢ Zone UB :

➢ Zone à vocation 
principalement résidentielle 

➢ Enjeu de renforcer la vocation 
multi fonctionnelle de La 
Montagne (équipements, 
commerces et services, …)

➢ autres fonctions vers des 
zones plus adaptées et ne 
pas concurrencer le centre

UA UB UC US AU A NUY
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La zone UB – secteurs résidentiels denses
Les sous-secteurs UBa : les polarités commerciales 

UBa

UA UB UC US AU A NUY

➢ Secteurs UBa :

➢ Secteurs de mixité fonctionnelle 

➢ Densités plus faibles qu’en UB

➢ Reprise des règles de la zone UB 
avec dispositions supplémentaires :

➢ Hauteurs plus mesurées 

➢ Destinations autorisées
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La zone UC – secteurs résidentiels peu denses

UA UB UC US AU A NUY

➢ Zone UC :

➢ Zone d’habitat de faible densité 

➢ Règles permettant de conforter le 
tissu pavillonnaire avec des règles 
spécifiques :

➢ Hauteurs mesurées 

➢ Implantations plus souples

UCpUCb
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La zone UC – secteurs résidentiels peu denses

UA UB UC US AU A NUY

➢ Secteur UCb :

➢ Secteurs d’habitat de moyenne 
densité en prolongement du centre

➢ Reprise des règles de la zone UC 
avec dispositions supplémentaires :

➢ Hauteurs 

UCpUCb
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La zone UC – secteurs résidentiels peu denses

UA UB UC US AU A NUY

➢ Secteur UCp :

➢ Secteur d’habitat ouvrier protégés 
dans l’OAP Patrimoine

➢ Reprise des règles de la zone UC 
avec dispositions supplémentaires 
pour préserver ce patrimoine :

➢ Implantation : respect de 
l’ordonnancement

➢ Hauteurs de clôtures 

➢ Extensions mesurées

➢ Eléments architecturaux à 
préserver

UCpUCb
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La zone US – secteurs d’équipements de sports et de loisirs

UA UB UC US AU A NUY

➢ Zones d’équipements :

➢ Autoriser uniquement les 
équipements publics qui sont liés 
aux activités de sports et loisirs 

➢ Sites des Vernes et de la Charme

➢ Sous-secteur : 

➢ USs : site de la Citédo

USs
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➢ Ensemble des zones d’activités 
économiques - Technoland

➢ Plusieurs sous-secteurs :

➢ UYa : secteur Ouest 

➢ UYb : secteur Est 

➢ UYc : secteur Nord 

La zone UY – ensemble des secteurs d’activités économiques

UYb UYcUYa

UA UB UC US AU A NUY
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➢ Secteurs UYb et UYc :

➢ Secteurs ayant vocation a accueillir 
des activités industrielles, artisanales 
et tertiaires

➢ Un règlement permettant l’évolution 
des activités existantes et l’accueil 
de nouvelles

➢ Des règles assez souple en termes 
de hauteurs/emprises pour accueillir 
des activités incompatibles avec la 
proximité d’autres vocations

➢ Permettre les projets d’EnR

La zone UY – ensemble des secteurs d’activités économiques
Les sous-secteurs UYb et UYc : les secteurs Est et Nord de Technoland

UYb UYcUYa

UA UB UC US AU A NUY
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➢ Secteur UYa : vocation industrielle, 
artisanale et/ou commerciale avec des 
enjeux urbains forts

➢ Un règlement permettant l’évolution des 
activités et l’accueil de nouvelles 
notamment commerciales spécifiquement 
de grandes emprises (< 500m² de surface 
de vente) non concurrentielles avec le 
centralité

➢ Des règles plus strictes sur les hauteurs, 
les reculs et une vigilance sur la 
perception paysagère depuis les entrées 
de ville

La zone UY – ensemble des secteurs d’activités économiques
Le sous-secteur UYa : le secteur Ouest de Technoland

UYb UYcUYa

UA UB UC US AU A NUY
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La zone AU – secteurs d’urbanisation nouvelle

UA UB UC US AU A NUY

➢ Les enjeux :

➢ Cadrer l’urbanisation nouvelle

➢ Un règlement complémentaire 
aux dispositions des OAP

➢ Les coups partis (Parc, Grand 
Faubourg et Cordonnier) non 
engagés sont classés en AU
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La zone A – secteurs agricoles

UA UB UC US AU A NUY

➢ Les enjeux :

➢ Permettre le maintien de 
l’activité agricole



56

La zone A – secteurs agricoles
Les sous-secteur Ap : secteurs d’agriculture protégée

UA UB UC US AU A NUY

➢ Sous-secteurs Ap :

➢ Restreindre la constructibilité en 
autorisant les constructions de 
petits gabarits 

➢ Concilier agriculture et 
environnement urbain
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La zone N – zone naturelle

UA UB UC US AU A NUY

➢ Les enjeux :

➢ Protéger les espaces de 
nature, qu’il s’agisse des 
grands massifs boisés ou de 
la vallée de l’Allan

➢ Zone globalement 
inconstructible
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- Secteurs identifiés 
au titre des articles 
L.151-6 et 7

- Secteurs identifiés au 
titre du L.151-41

Les secteurs de projets (surcharges graphiques)
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- Secteurs identifiés au 
titre des articles 
L.151-6 et 7

- Secteurs identifiés 
au titre du L.151-41

Les secteurs de projets (surcharges graphiques)
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- Secteurs protégés 
au titre du L.151-23

- Secteurs protégés au 
titre du L151-19

Les protections spécifiques (surcharges graphiques)
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Les protections spécifiques (surcharges graphiques)

- Secteurs protégés au 
titre du L.151-23

- Secteurs protégés 
au titre du L.151-19



Les suites
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Les suites de la procédure

La concertation continue jusqu’à l’arrêt !

➢Information régulière sur les médias municipaux

➢Registre papier en mairie

➢Adresse mail :  https://www.revision-plu-etupes.fr/

Calendrier prévu :
➢ Bilan de la concertation et arrêt du projet fin 2025

➢ Consultation des Personnes Publiques Associées entre 

janvier et mars 2026

➢ Enquête publique au 1er semestre 2026

➢ Approbation mi 2026

https://www.revision-plu-etupes.fr/
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A vous la parole !



Agence de Développement

et d’Urbanisme du Pays de Montbéliard

8 avenue des Alliés - BP 98407 

25208 MONTBELIARD cedex

Tél.+33 (0)3 81 31 86 00 

https://adu-montbeliard.fr

Suivez-nous sur

Merci de votre attention

https://adu-montbeliard.fr/
https://fr.linkedin.com/company/agence-de-d-veloppement-et-d-urbanisme-du-pays-de-montb-liard

